
REMBOURSEMENT DES INDEMNITES COMPLEMENTAIRES DE CHÔMAGE 
 

CHOMAGE TEMPORAIRE 
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Attention : seules les indemnités attribuées à juste titre pourront être remboursées. 

 le montant de 12,11 euros est attribué par journée complète de chômage temporaire 

 l’indemnité complémentaire ne s’applique pas aux stagiaires ni aux apprentis 

 

  

 

FS 323
Kortrijksesteenweg 1005

9000 Gand
corona@fonds323.be

  Remplissez complètement le formulaire ci-après

  Utilisez un seul document par numéro de BCE et par mois calendrier

  Motivez  votre  demande avec  un  justificatif  fourni  par  votre  secrétariat  social,  ou  à défaut  avec une

  copie des fiches de paies des personnes concernées, et n’ajoutez aucun autre document.

  Envoyez  le  tout  à  corona@fonds323.be  .  Merci  de  n’utiliser  cette  adresse  que  pour  les  

demandes  de

  remboursement.

  Vous  allez  seulement  recevoir  un  accusé  de  réception  automatique.  Nous  prendrons  nous-même

  contact avec vous si nécessaire.

Suite à la crise liée au coronavirus, une indemnité complémentaire de chômage a été instaurée pour le

chômage   temporaire.  Cette   indemnité   s’élève  à   12,54   euros   par   journée   complète   de
chômage  temporaire  et  est  à  charge  de  l’employeur. Celui-ci  peut  demander  un  remboursement
intégral au Fonds Social du secteur.

Comme  nous  nous  attendons  à  un  nombre  élevé  de  demandes  de  remboursement,  et  afin  de  nous
permettre  de  les  traiter  dans  les  meilleurs  délais,  nous  vous  saurions  gré  de  bien  vouloir  respecter  les
consignes ci-dessous :



REMBOURSEMENT DES INDEMNITES COMPLEMENTAIRES DE CHÔMAGE 
 

  

 

 
 

 

EMPLOYEUR / ACP 
 
Numéro BCE de l’entreprise : (BE)0_ _ _  .  _ _ _  .  _ _ _  
 
 
Nom de la société / ACP : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Numéro de compte en banque de la société : BE _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _  
 
 
Représenté(e) par :  
 
 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Qualité : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
 

REMBOURSEMENT 
 
 

 
 

 
 

   
 
 
 

SignatureDate
 
 
 

  
 

FS 323
Kortrijksesteenweg 1005

9000 Gand
corona@fonds323.be

 

Je déclare que les informations reprises ci-dessus sont exactes et complètes. En remplissant ce document, je donne l’autorisation à SF 323 et aux organismes
autorisés qui collaborent à l’exécution de ses missions légales, de traiter mes données personnelles pour gérer mon dossier. Pour toute information concernant
le traitement de mes données, consulter  www.fonds323.be/privacy

CHOMAGE TEMPORAIRE

Mois pour lequel le remboursement est demandé : _ _ _ _ _ _ _ _ _  / 2021

Montant*:  _ _ _ _ _ _ _ journées complètes @ 12,54 € = _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ €

* joindre une preuve et envoyer le tout à  corona@fonds323.be


